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TABLEAU N° 4

Compte de l'établissement public dont le budget est rattaché pour ordre au budget annexe

Pour la gestion 1991
Dinars

Prévisions 1991 Modifications 1991 Prévisions définitives 1991 Recettes
effectives

1991

1.434.263,930

199.038,195

Dépenses
effectives

1991

1.236.961,805

Excédents

Recettes

1.436.000,000

Dépenses

1.436.000,000

Recettes

-

Dépenses

-

Recettes

1.436.000,000

Dépenses

1.436.000,000

+

197.302,125

-

-

Excédents des crédits

TABLEAU N° 5

Postes diplomatiques et consulaires à l'étranger (Titre I)

Tableau des recettes et des dépenses pour l'année 1991
Dinars

Crédits ouverts
1991

33.376.103,000

Modifications
1991

3.514.897,000

Crédits définitifs
1991

36.891.000,000

Recettes effectives
1991

36.891.000,000

Dépenses effectives
1991

36.565.551,094

Excédents

en plus

325.448,906

en moins

-

TABLEAU N° 6

Compte des fonds spéciaux du trésor

pour la gestion 1991
Dinars

Prévisions initiales 1991 Modifications 1991 Prévisions totales 1991

Recettes

535.300.000,000

Dépenses

535.300.000,000

Recettes

34.095.000,000

Dépenses

34.095.000,000

Recettes

569.395.000,000

Dépenses

569.395.000,000

report des
excédents de
recettes de la
gestion 1990

71.974.163,359

Recettes
1991

493.889.126,977

58.002.814,740

Total des
 recettes

1991

565.863.290,336

Dépenses
1991

511.392.185,260

Excédents
à reporter

54.471.105,076

Excédents des crédits

Loi n° 95-26 du 27 février 1995, portant transfert du
centre d'appareillage orthopédique à la caisse nationale
de sécurité sociale (1).

Au nom du peuple,

La chambre des députés ayant adopté,

Le Président de la République promulgue la loi dont la teneur
suit :

Article premier. - Est supprimé l'établissement public
dénommé "centre d'appareillage orthopédique" institué en vertu de
la loi n° 70-66 du 31 décembre 1970 portant loi des finances pour
l'année 1971.

Les biens meubles et immeubles du centre d'appareillage
orthopédique ainsi que ses obligations sont transférés à la caisse
nationale de sécurité sociale instituée par la loi n° 60-30 du 14
décembre 1960.

L'inventaire de ces biens est effectué par une commission dont
les membres sont désignés par arrêté conjoint des ministres des
finances, des domaines de l'Etat et des affaires foncières et des
affaires sociales.

Art. 2. - La caisse nationale de sécurité sociale exerce les
missions qui étaient dévolues au centre d'appareillage
orthopédique : notamment la fabrication, la réparation et la
fourniture des appareils de prothèse et d'orthèse nécessaires à la
correction des infirmités ainsi que toutes les opérations concourant
à la réalisation de cette mission.

Elle fournit les services se rattachant aux missions susvisées à
ses propres affiliés ainsi qu'aux tiers selon un tarif qui sera fixé par
arrêté du ministre des affaires sociales pris sur proposition du
conseil d'administration de la caisse nationale de sécurité sociale.

La présente loi sera publiée au Journal Officiel de la
République Tunisienne et exécutée comme loi de l'Etat.

Tunis, le 27 février 1995.

Zine El Abidine Ben Ali

___________

(1) Travaux préparatoires :

Discussion et adoption par la chambre des députés dans sa séance du
21 février 1995.


